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A propos des Loyers

Le maquis législatif s'épaissit encore. Si les heures em-
ployées à l'occasion des lois sur les loyers par les parle-
mentaires qui les votent, par les juges qui les débrouillent,
par les avocats... qui les embrouillent, par les parties qui
en discutent, étaient des heures de maçon, il serait proba-
ble que cette irritante question serait depuis six ans réso-
lue et qu'il y aurait assez d'immeubles nouveaux pour met-
tre fin à la crise. C'est une loi nouvelle et non une construc-
tion que malheureusement on vient de terminer ; on en trou-
vera le texte dans le Recueil iuri(lique C. M. encarté dans
ce numéro.

Avant d'examiner les quelques points qu'elle règle, di-
sons qu'elle constitue un pa - de plus dans l'impasse qui, en
janvier 1926, ne peut aboutir qu'à de nouvelles proroga-
tions et que, cette fois du moins, on n'a pas eu la can-
deur de qualifier la nouvelle loi de définitive.

A l'occasion (les multiples textes précédents, nous n'avons
que trop souvent pu exposer les principes, systématique-
nient écartés et qui, comice il est naturel, ne le sont pas
impunément. Reprenons-les donc une fois de plus. La crise
est essentiellement un défaut de réajustement entre les
besoins et les possibilités locatives. Certainement il y a plus
d'étrangers installés dans nos grandes villes et notamment
à Paris qu'avant-guerre, plus de nouveaux riches provin-
ciaux qui y ont un pied-à-terre, des magasins, bureaux, etc.,
ont remplacé des locaux d'habitation, mais dans l'ensemble
il est démontré que le déficit est peu important et que si
la crise existe avec l'acuité que ]'on sait, elle résulte du fait
que, les majorations légales étant inférieures au coefficient
de construction, chacun se cramponne à son appartement,
même si ses besoins d'habitation ou ses possibilités pécu-
mdaires ont été modifiées en plus ou en moins depuis dix
ans.
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On sait en effet que s'il parait établi que la construction
d'un pourcentage relativement faible d'immeubles à loyers
serait suffisante pour redresser la situation, notre législa-
tion la rend pratiquement impossible. Si on tient compte
d'une part du coefficient actuel de construction et du taux
du loyer de l'argent à investir dans des iunneubles, de l'au-
tre des quelques avantages fiscaux récemment consentis aux
immeubles neufs, la valeur locative actuelle représente un
coefficient d'au moins 5 des prix 1914;.comme d'autre part
la loi ne permet même pas de doubler les loyers dans les
immeubles d'avant-guerre, il est bien certain que l'inureu-
ble neuf, sauf exception, ne trouvera pas d'amateurs. Les
locataires prorogés, même s'ils ne sont pas logés à leur
convenance, ne voulant pas perdre leur situation légalement
privilégiée; les candidats locataires, dans l'espoir tenace
d'un appartement d'avant-guerre, enrichissant les louches
agences de location qui ont surgi partout et prenant pa-
tience clans des meubles.

Cette situation est sans issue et ne peut que s'ag(,raver,;
l'état d'esprit de panique lorsque la fin des prorogations
approche ne peut que conduire à en voler de nouvelles, em-
pirant chaque année davantage l'état (le choses paradoxal
qui fait qu'après dix ans et la tournienle qui a bouleversé
du tout au tout tant de situations de famille et (le for-
tune, chacun est contraint (le vivre dans les mêmes condi-
tions de logement qu'en 1914.

Si nous admettons ainsi que le seul remède est clans
l'équilibre de la valeur locative d'un même appartement
dans nu immeuble neuf ou dans un immeuble d'avant-
guerre, on peut v arriver par deus ruovens et; deux seuls
qui peuvent d'ailleurs très efficacement se combiner : Baisse
du coefficient (le construction, souhaitons-la sans trop l'es-
compter d'ici longtemps ; hausse des loyers d'avant-guerre.

C'est ainsi que (les esprits ingénieux ont été conduits
à imaginer des solulions moins passives que le piétinement
actuel. (Voyez notamment article de M. Reynaud, député
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(les ITautes-Alpes, dans la C.dl. du 25 décembre 1921, et
une étude sur le projet Payer, C. 3f. du (3 janvier 1921.)
Le point de (lira t commun (les divers systèmes propasés
est la couslitulioi de caisses ou offices avant pour but (le
faire baisser le prix de construction par des prêts à un
taux analogue à celui appliqué aux II.B.M. et cela grîue
à des ressources obtenues par une majoration de loyer des
locaux prorogés.

Ainsi le double obstacle que nous exposions se trouve-
rait entamé, (1 mie part les beaati pOS.4identes de loyers
(I 'avart-(;verre verraient leur privilège amoindri et seraient
a.uienés à envisager la recherche d'un autre appartement,
d'autre part (les construction< neuves seraient pratigttenrent
possibles puisqu'elles offriraient, gr.îce àun coût (le cons-
truction moindre, (les apl)a tenents libres à des prix voisins
de ceux majorés des anciennes cotstructions. Un courant
pourrait naître et comme il y a moins une crise (le quan-
tité qu'une (lise (le coriSance, on peut espérer (lu Sassez

vite s'opérerait le réajustenlerii -eni le les facultés et les be-
soins d'habitation de chacun.

C'est dans un ordre d'i,l:es voisin que la Ville de Paris
poursuit son projet (l'inuneu'ples à loyers modérés et nous
avons souveni parlé ici (le 'intérêt qu'il Présentait tou-

.

aefois, et si louable soit-elle, cette tentative ne peut être
que limitée, ou sinon, dangereuse, en ce sens qu'elle porte
sur 1'ensenihle des ressources lutai icipales, c'est-à-(lire pèse
(ventuclleuient sur tous les contribuables et non plus uni-
rl,ueu,ir ,i, _ 5111'f les loyers proogs qui, nous l'avons vu, cons-
diluent l'autre éléutent (I rilihrlt c qui doit être atteint.

Tout ceci éiatl rappelé, car cela n'est que la révision
(le principes et de systèmes partout et souvent exposés, on
peut s'étonner qu'une fois de phis le Parlement, avec la
loi nouvelle, s'en soit tenu i la. solution (le moindre effort
des prorogations que l'expérience de Paris a démontré inef-
ficace. Il n'est pas douteux que cela résulte de l'appréhen-
sion quasi générale que renco,erent ces caisses (le péréqua-
tion dont nous venons d'exposer le nriii )e séduisant; pour
les locataires, c'est le danger d'une majoration nouvelle;
pour les propriétaires, la crainte de nouvelles charmes fi:-
cales.

Sue ce dernier point, une certitude erait en effet néces-
saire. Il ne faudrait plus que les ressources ainsi destinées
à la reprise de la constrite tion constituent une proie pos-
sible pour ttn budget aux abois; il conviendrait donc que
('es ol'tices (le crédit à la construction, (lisses (k péréqua-
hon, etc., aient une autonome rigoureuse ne pevnettarit
aucune fuite; il est d'autre part probable qu'elles devraient
être locales, car un locataire rural a(lutettrait difficilement
trne unajoration de son loyer ayant pour but (le résoudre
la crise parisienne; on peut nienne se demander s'il n'y au-
rai!- pas intér(ri à les localiser rot seulement au point de

1

vue territorial, mais à relui en quelque sorte social ; en ce
qui couernI' en effet le logeuteut ouvrier, lui légisi Ilion (les
H.13.M. existe déjà, grevant (1 'ail letu s I'ensennble des con-
tribuables, les nouveaux offices de crédit inuuohilier pour-
raient donc ne viser (lue les constructions qui ne peuvent

rentrer dans le cadre des H. B. M. La conséquence néces-
saire en serait que la majoration des loyers prorogés ne
porterait que sur les loyers dépassant un cer°tain chiffre,
cela peut être une difficulté, cela peut par contre sembler,
au point de vue. parlementaire, augmenter les chances de
réalisation.

Terminons par l'ohjection qui se présente (lu côté des
locataires. T nie nouvelle nrajoration. Evidenunent. Et rut
donné l'affectation étroite de celle-ci, il convient seulement
de se demander si elle est possible, si elle est nécessaire.
Autant qu'on a pu le calculer 'la péréquation avec les cons-
tructions neuves, favorisées connue il a été (lit, correspon-
drait à une majoration de l'ordre de'20 ides loyers 1911,
étant lien enteurlu que sa durée serait liuniIée à. la reprise
(le l'équilibre et que, dès les preunièr'es constructions édi-
fiées, les locataires pour lesquels le loyer 1911 majoré se-
rait trop 1011(1, pourraient déjà bénéficier (l'ap)artements
plus en rapport avec leurs facultés. Nous ne voulons pas
revenir encore sur ce que nous écrivions ici (C,11I. du 18 no-
vembre 1923) relativement à la hausse des prix qui ne s'ap-
Iplic1ue ras aux loyers. Nous croyons une nrajjoration de1

20 % possible, dans les conditions de durée indiquée sur-
tout si l'on tient compte du facteur psychologique : ce ne
sera pas pour ((enrichir ) p le propriétaire qu'on paiera la
nrajoration, ce n'est pas à lui qu'on la versera. Nous la
croyons surtout possible parce que nous la croyons néces-
saire -et qu'il 1`audra qu'on se persuade de cette nécessité

1
-

Crise persistante et s'aggravant sans constructions neutes,
impossibilité de constructions neuves sas, crédit immnobi-
lter très ufériem au loyer actuel de I'agerd, iuipo,-sihilité
de demander à nos budgets obérés ce crédit. immobilier au
delà du domaine 'actuel (les H. B. M. Ressoun ces financiè-
res tirées tr_às équitablement d'une péréquation avec les an-
ciens loyers qui jouissent d'un régiute de laveur alors que.
la situation exceptionnelle de guerre ne 1'inipoce plus depuis
longtemps:

Avant rl.'étudier dans un prochain numéro les lois nou-
velle, sur les loyers et les meublés, disons en teruiinant
aujourd'hui que si nous pensons que le retour aussi rapide
que possible au régime de la liberté en nratiàre de loyers
peut être obtenu par cette organisation autonome d'un cré-
dit imnnohilier, nous y voyons également la nneilleue chance
de reprise de la construction à laquelle sont particulière
nient intéressés les professionnels du kîtinient après l'ar-
rêt plus ou moins définitif des gros travaux clans les R.L.
et les (lix ans (l'inactivité dans le reste du pays.

( 1 suivre.)
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(Planches 181 è 18h)
A l'occasion de la Cité Universitaire de M. Bechnnann

(C. 1\1. du S juin), nous indt(1tnions que ce moderne C'ollèg'e
des nations prévoyait, à côté (le la Pondation française
Deutsc,ln de la Meut =lie que nous reproduisions, d'autres
fondations étaangères. Celle (le nos suris belges va entrer
dans la voie de la réalisation, d'autres sont envisagées dans
un aveulir plus ou moins prochain,

C'esl; la 14laison du Japon (fans la Cité I.'niversitaire 1qu'a

présenté M. Nakanrura au Salon 1924 des Artistes Fi ait-
çais où son envoi a été fort remarqué et a obtenu une tué-
daille d'argent. Ce projet de M. Nakanmra, architecte à
Tokio et ancien élève de l'Ecole des Beaux-Arts, vient d'au-
ire part d'ohtenir un 3° prix au Concours du meilleur di-
plôrue.

Nos planches feront apprécier avec quelle habileté et
quelle ingéuiosité (l (létails l'auteur a su allier ses tradi-
tions nationale-i aux nécessités (le construction parisiennes.
Une élégante présentation, caractéristique (le l'art japonais,
retiendra égalennenrt 1'attention de nos lecteurs.

Nous continuons la série des boutiques primées au Con-
cours (les façades de la Ville (le Paris commencée (buts .notre
précé(lent nuniéro. Voici anjoud'ltui un magasin de chaus-
sures, avenue de l'Opéra, 1x3, lia-r M. Closset, architecte à
Paris; un niagasin de parfumerie, rue de la Paix, 3, par
M. 1)uclrene, architecte à Paris; uni magasin de tailleur
boulevard 141ontmartre 13, Irar M. Déehelette, à Paris; et
enfin un magasin de parhmterie, 52, boulevard Ha.ussmann,
par M. Dervaux, arcliitécte à Paris, et dont nous avions
déjà signalé le rriode'rnisnte élégant et (le bol aloi : C. M:
du 15 avril 1923.

Cette intéressante série sera co}rrplétée prochainement
par les boutiques également primées dues à i4IM. Fournier,
architecte à Paris, et 1Velsch, architecte à l'ersailles.

La division (le- l'esthétique (le l'architecture en esthéti-
que de contenu et esthétique fornnelle est au fond inexis-
tante. La forme et le contenu, avons-nous dit (1), sont des
termes corrélatils : ni forme sous contenu, ni contenu salis
farine.

Cependant, entre ces deux ternies inséparables, il existe
un certain rapport. II se laisse exprinner par la l'onction
suivante

F= l' (C)

(1) Voir La Construction inudcrüo n" 30, dit 27 avril 189x.

qui veut dite: la forme dépend du contenir, est crié l'oue-
tion de contenu. Certes, nrrus n'etttlplov('rons pas les mité-

miles formes pour une prisoni que pour uri casino. Les l'or-
nies lourdes de la lireinière ne correslrondraient pas à l'idée
raie d'iu t casino, p'i3 lrlu,e glte les foi'ipmL's Iégèr'es 1 'idée
triste d'une prison. C'est là la prenniçre loi entre la loraue
et le contenu. Elle est valable à condition seule 1que le
spectateur sache d'avance qu'un é(lil'ice est dilue prison, est
ut casino; est uni toiiheau, etc., afin qui 'il puisse Jurer : si
une expression l'ornnelle correspond ou nui à ces idées (ou
(ontenus). La beauté (]'une m'ivie architectuale sera donc
jugée d'après cette coiespoidance entre le contenu et sa
foture. Ainsi par exemple, unie villa allenp,unle nmderne
ne correspondrait pas à l'idée d'oie Tilla: elle ressemble
plutôt à lue prison ou à une forteresse; elle est sérieuse
et froide, au lieu d'être joyeuse et accueillante. Par consé-
quent, notre jugement c thétique la condamnera, en \('i I n
de la loi (tue nous venons d'énoncer. - Sulrposous nnairt-
tenant une amtue villa dont la lorune ou l'expression for-
melle correspondra à l'idée d'une villa. Que se passerat-il i'
La Irouverou.-(nous pour cela belle? Que sera ici note ju-
gement esthétique? 4'oici notre réponse : 1" le preniicr
uomernt sera positif' : l'gruvre ne nous chogluer,t pas, parce
qu'elle correspondra à l idée d'une villa. Mus, cela n'est
pas tout : notre villa ne sera pas pour cela forcéulent bai-
le 2a

; plans le deuxrèrrie moment, noire ménurirc sera conn-
rite assaillie par toutes les villas que nous avons vies itnle-
rteuennent, notre villa n'étant qu'un excitant pour le ré-
veil (le toutes les associations semblables. Nous reverrons
alors toutes ces villas sans les voir en réalité; c'est-à-dire
en les voyant artificiellement; grfice à (iii procédé cérélnal
sen'rblahle à celui qui s'est passé 1or e n1 1 , pus leu avons
vues réellement. C'est là le secret de la nnéunoire et son
explication scientifique, c'est à-dire physiologique.

La villa réelle; or actuelle que nous couteruplons ,sera
jugée bélle, laide ou niédiocme, de par la compo,siflion
avec ces villas que nous avons d jà vues et filtre nous te-
\'()'0n5 sans les voir réellement. Le jugement esthétitque
dépendra ici de la richesse de notre nérpoire ;nncernant.
cette espèce d'édifice, Pour un aruaieur qui ii 'n vu (Ire trois
ou quai`m e formes (le villas, rune cinquième villa, plus belle
que celles qu'il a déjà vues; sera donc belle. Il n'en sera
pas de même porte un aclni'tecte. Ce (lernie' a vu énornté-
uienI' de forures de villas dais nous les stries, sous tous les
-climats et ciels, et e., et, pour lui, cette villa mhimmiiét Plut

notre annatein serait jugée peut-êlre uréute laide. Car sa
comparaison entre les villas vues ami térieanennent et celle
qu'il regarde actucllenrennt embrasse' un choix infiniment
plus graal(l. Or,. juger esthétigtrenr'ent n'est que cotnprrret'
et choisir cistre (les aho.ses sein hl(lbles.

Ce que nous venons de (limé concerne le rapport entre
un contenu préalablement donné ou connu et sa forme,
c'.est-à-dire ie slnectateur 5001(1 d'(IVOnee que ce qu'il con-
temple est ou s'appelle une villa. Par conséquent, la laitue
sera jugée par rapport au thème (le contenu ou le sujei-),
et sera belle : 1" si elle corresponn(l et eut mesure qu'elle
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